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I. Le projet 
 

La centrale photovoltaïque est située sur une partie du site d’enfouissement de déchets ménagers au 
lieu-dit Les Brandes du Quinchamp à SAINT-SAUVEUR. Ce site ne reçoit plus de déchets à enfouir. Il 
est fermé avec un suivi d’exploitation à faire durant la période de stockage des déchets. La zone 
d’implantation de la centrale correspond à une zone d’enfouissement de déchets les plus anciens. 

Le propriétaire du site est SITA Sud-Ouest, également exploitant du centre d’enfouissement des ordures 
ménagères.  

II. Site d’implantation du projet 

 Localisation géographique 1.
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 Emplacement prévu 2.

 

Le site d’enfouissement est une surface inutilisable pendant la durée de stockage des déchets, 
l’implantation d’une centrale photovoltaïque sur ce site permet donc de valoriser ce terrain pour une 
durée de 30 ans cohérente avec la durée de surveillance du site. Le projet n’interfère pas avec la 
préservation du site d’enfouissement. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Zone concernée par la centrale au sol 
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III. Description technique de la centrale 

 Implantation de la centrale 1.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La centrale est composée de 41 580 modules fabriqué à la Nouvelle fabrique écologique de 

Châtellerault. Ils sont disposés sur des tables en acier. L’ensemble composé des structures et 

des panneaux photovoltaïques se situe dans une gamme de couleur à dominante entre le bleu 

moyen et le gris foncé. 

Les 4 postes transformateurs onduleurs sont situés sur le site pour adapter l’énergie à son 

envoi sur le réseau. Leurs façades auront un aspect d’enduit gratté de couleur vert olive.  
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Une voie périphérique sera mise en place autour du site. Elle sera réalisée sans l’ajout de 

matière et sera adaptée pour le déplacement des véhicules légers.  

Une clôture de hauteur 2,50 m sera mise en place, elle sera composée de mailles 

rectangulaires de couleur verte. 

 

 Type de support utilisé 2.

 
 

 Support fixe par plot béton 
 
 
 

 
 
 
 

 Type de table 11 par 4 modules 

 
 
 
 
 
 

 

 

IV. Administratif et fiscalité 

 

L’arrêté préfectoral complémentaire de fin d’exploitation de SITA a été obtenu le 30 juin 2014. 
Celui-ci autorise la réalisation de travaux sur le site en vue de la mise en place d’une centrale 
photovoltaïque sur le site d’enfouissement (Article 3) en Annexe 2. 

 

De plus une délibération du conseil Municipal pour le développement d’une centrale 
photovoltaïque sur ce site a été actée, la délibération du conseil municipal est en Annexe 1. 

 

Le certificat d’urbanisme opérationnel a été obtenu le 28 mai 2015 (Annexe 3). 

 

Le Permis de construire est en phase d’instruction, l’enquête publique devrait démarrer en mai 
2016. 

 

Les retombées fiscales annuelles pour la commune et la communauté de communes sont 
estimées à 55 000 €. 

 

 



   

 
 

Mars 2016 

 

 

6 

V. Annexes  

 Délibération du conseil municipal 1.
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 Arrêté préfectoral complémentaire de fin d’exploitation 2.

 



   

 
 

Mars 2016 

 

 

9 

 Certificat d’Urbanisme opérationnel 3.
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